
Exercice 1993 - Suvbventions aux Unions Locales de Syndicats

M. l’Adjoint FOUSSERET, Rapporteur : Par délibération du 21 mai 1984, le Conseil Municipal
a déterminé les critères d’attribution de subventions aux Unions Locales de Syndicats, à savoir :

- un forfait à la Fédération de l’Education Nationale et à la Confédération Nationale des
Chauffeurs Routiers et Salariés de France (CNCRSF),

- aux Unions Locales CGT, CFDT, CGT-FO, CFTC et CGC :

. une part fixe (représentant 1/3 de la dotation)

. une part proportionnelle, en fonction des critères de représentativité (élections prud-homales
et élections Sécurité Sociale).

Suite aux élections prud’homales qui ont eu lieu le 9 décembre 1992, la représentativité des
syndicats (élections prud’homales de 1992 et élections Sécurité Sociale de 1983) est désormais la
suivante :

Organisation

Ancienne
représentativité 
(Prud’hommes
87 + SS. 83)

Prud’hommes 92 Sécurité Sociale 83 Moyenne 93

Nouvelle
représentativité

moyenne 93
-sur 100 %-

CFDT
CFE-CGC

FO
CGT
CFTC

26,98 %
12,15 %

23,66 %
24,40 %
12,81 %

33,65 % +
  6,99 % +

19,02 % +
27,40 % +
  7,66 % +

22,83 % =
17,13 % =

27,97 % =
18,61 % =
16,46 % =

28,24 %
12,06 %

21,99 %
23,00 %
12,06 %

29,00 %
12,38 %

22,58 %
23,62 %
12,38 %

                                  97,35 %                                        

Par ailleurs, suite à la scission de la FEN, il est proposé de répartir la subvention d’un montant
forfaitaire de 8 450 F en fonction du nombre d’adhérents à chaque syndicat nouvellement créé :

- Fédération de l’Education Nationale

- Fédération Syndicale Unitaire, Enseignement, Education, Recherche, Culture.

Le crédit prévu au Budget Primitif 1993 étant équivalent à celui inscrit au BP de l’exercice
précédent, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer aux Unions Locales de Syndicats les
subventions suivantes :

Organisation Subvention 1992 Représentativité Proposition 1993

CNCRSF
CGT

CGT-FO

CFDT
CFTC
CGC

  7 970 F
43 200 F
42 290 F

46 460 F
28 660 F
27 830 F

-
23,62 %
22,58 %

29,00 %
12,38 %
12,38 %

   7 970 F
42 604 F
41 285 F

49 420 F
28 360 F
28 360 F

TOTAL       197 999 F  
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Organisation Subvention 1992 Nombre d’adhérents 93 Proposition 1993

FEN
FSU

  8 450 F 1 381
1 860

  3 600 F
4 850 F

En cas d’accord, la dépense totale, soit 206 449 F, sera imputée sur le crédit figurant au budget
primitif de l’exercice courant au chapitre 961.0, article 657, code service 20500.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte ces propositions.
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